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Utilisation de l’environnement libre-service 
L’environnement libre-service Powerpay est un outil qui vous permet de consulter en tout temps vos 
renseignements relatifs à la paie et aux ressources humaines : adresse, coordonnées et renseignements 
bancaires, personnes à joindre en cas d'urgence, bulletins de paie et formulaires fiscaux. Selon les 
paramètres définis pour votre entreprise, il vous est possible de modifier votre adresse, vos 
coordonnées, les personnes à joindre en cas d'urgence et vos renseignements personnels. L'icône 

Modifier ( ) s'affichera à côté des sections pour lesquelles votre administrateur de la paie a activé la 
fonction Modification. 

Navigation dans l’environnement libre-service 

Le volet de navigation affiche toutes les fonctions auxquelles vous avez accès. Il est situé à l'extrême 

gauche de la page et est toujours accessible (même s'il est dissimulé ou « dépunaisé »), et ce, quelle que 

soit la fonction actuellement utilisée. 

La fonction que vous utilisez actuellement est affichée en bleu. Vous pouvez accéder à une autre 

fonction en la sélectionnant dans le volet de navigation. 

Par défaut, le volet de navigation est dissimulé (« dépunaisé ») à l'ouverture de votre première session 
dans l'environnement libre-service Powerpay. Vous pouvez l'afficher en cliquant sur le menu situé dans 
la partie gauche de la barre d'outils. 

Accès à la page Aide de l'environnement libre-service 

Vous pouvez accéder à la vaste bibliothèque d'aide à partir de n'importe quelle page de l'environnement 

libre-service. Cliquez sur l'icône Aide (  ) de la barre d'outils, dans le coin supérieur droit de la page. La 

page Aide s'ouvrira dans un nouvel onglet. 
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Il y a plusieurs méthodes pour faire une recherche : 

• Liens rapides au haut de la page Aide

• Icônes de raccourci au bas de la page

• Texte saisi dans le champ de recherche

Affichage de votre adresse, de vos coordonnées et des renseignements sur la 
personne à joindre en cas d'urgence 

Vous pouvez vérifier votre adresse, vos coordonnées et les renseignements sur la personne à joindre en 

cas d'urgence dans la section Coordonnées de la page Dossier d'employé. Si les données d'un champ 

ne sont pas disponibles, aucun renseignement ne s'affiche dans ce champ. 
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1. Accédez à la page Dossier d'employé (Profil et paramètres  Dossier d'employé).

2. Les données qui s'affichent dans les champs adresse, numéro de téléphone et adresse de courriel
sont celles qui figurent dans les dossiers de votre employeur.

Selon les paramètres de l'entreprise, il vous sera possible de modifier ou de mettre à jour votre adresse, 
vos coordonnées et la personne à joindre en cas d'urgence. Les boutons Modifier et Ajouter 
s'afficheront à côté des sections qui ont été activées par l'administrateur de la paie. 

3. Vous pouvez ajouter, modifier et supprimer les coordonnées de la personne à joindre en cas
d'urgence dans la page Profil.

4. Pour afficher d'autres renseignements sur la personne à joindre en cas d'urgence sélectionnée,
cliquez sur le lien Renseignements supplémentaires.

5. Si vous modifiez l'un des champs, n'oubliez pas de cliquer sur Enregistrer.

La Section Personne à joindre en cas d’urgence ne s’affiche que lorsque les options RH sont activées 
pour l'entreprise. 

Affichage de vos renseignements personnels 

La section Renseignements personnels de la page Profil affiche votre numéro d'assurance sociale 
(masqué), la date d'échéance du numéro d'assurance sociale (dans le cas des NAS temporaires 
commençant par le chiffre 9), la langue des bulletins de paie et des formulaires fiscaux et votre date de 
naissance (masquée). 

1. Accédez à la page Dossier d'employé (Profil et paramètres  Dossier d'employé).

2. Pour mettre à jour votre numéro d'assurance sociale, la langue des bulletins de paie et des
formulaires fiscaux ou votre date de naissance dans la section Renseignements personnels, cliquez

sur l'icône ( ) Modifier, si elle est activée pour votre entreprise.
Vous pouvez consulter certains des renseignements personnels masqués, selon les paramètres qui ont 
été activés par l'administrateur de la paie. Cliquez sur le lien Afficher pour démasquer votre numéro 
d'assurance sociale ou votre date de naissance. Pour masquer les données, cliquez sur le lien Masquer. 

Affichage des renseignements relatifs au travail 

La section Renseignements relatifs au travail affiche les renseignements sur le dépôt direct et les 

paramètres de livraison des bulletins de paie et des formulaires de fin d'année. 
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1. Accédez à la page Dossier d'employé (Profil et paramètres  Dossier d'employé).

2. La section Dépôt direct contient les renseignements bancaires, dont le numéro de priorité, et le
montant ou le pourcentage qui sera déposé dans chaque compte lorsque plusieurs comptes de
dépôt direct sont configurés et activés.

3. La section Livraison des bulletins de paie et des formulaires de fin d'année affiche les options que
vous avez choisies pour la réception de vos formulaires, soit en version papier ou électronique,
ainsi que pour les avis par courriel.

Sélection de l'envoi des bulletins de paie et des formulaires de fin d'année par 
voie électronique et consentement 

La section Livraison des bulletins de paie et des formulaires fiscaux de fin d'année contient des 
renseignements sur la façon dont vous recevrez vos bulletins de paie et vos formulaires fiscaux : version 
papier ou électronique. 

1. Accédez à la page Dossier d'employé (Profil et paramètres  Dossier d'employé).

2. Dans la section Renseignements relatifs au travail, cliquez sur le bouton Modifier.
La page Livraison des bulletins de paie et des formulaires fiscaux de fin d'année s'affiche.
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3. Sélectionnez Version électronique seulement.

4. Sélectionnez Envoyer des avis par courriel quand les nouveaux bulletins électroniques sont
disponibles.

5. Cliquez sur Enregistrer.

Affichage des renseignements relatifs à l'employeur, à l'employé et à l'impôt sur 
la page Détails de la liste de paie 

Vérifiez les renseignements relatifs au travail, à la paie et à l'impôt que votre employeur a inscrits à 

votre dossier sur la page Détails de la liste de paie. Si les données d'un champ ne sont pas disponibles, 

aucun renseignement ne s'affiche dans ce champ.  

Toutes les données dans cette page sont en lecture seule. 

1. Accédez à la page Détails de la liste de paie (Profil et paramètres  Détails de la liste de paie).

2. La section Employeur affiche le nom et le numéro de l'employeur comme ils apparaissent dans
Powerpay. La prochaine date de paiement prévue s'affichera également.

3. La section Employé affiche le premier jour de travail, le type de rémunération (Horaire ou Salaire)
et le taux de rémunération.

Il est possible que le taux de rémunération soit masqué, selon les paramètres qui ont été activés par 
l'administrateur de la paie. Cliquez sur le lien Afficher pour démasquer le taux. Pour masquer les 
données, cliquez sur le lien Masquer. 

4. La section Imposition affiche les impôts en fonction de votre province d'emploi.

5. La section Option d'impôt affichera les retenues obligatoires permanentes supplémentaires
devant être perçues, s'il y a lieu.
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Modification de votre mot de passe 

Lorsque vous accédez pour la première fois à l'environnement libre-service Powerpay, vous êtes tenu de 

modifier votre mot de passe. Vous devez également modifier votre mot de passe si un mot de passe 

initial a été réinitialisé. 

1. Accédez à la page Sécurité (Profil et paramètres  Sécurité).

2. Saisissez votre mot de passe actuel dans le champ Mot de passe actuel.

3. Entrez votre nouveau mot de passe dans les champs Nouveau mot de passe et Confirmer le
nouveau mot de passe.

4. Cliquez sur le bouton Enregistrer.

Mise à jour des questions de sécurité 

Les questions de sécurité sont utilisées à des fins de récupération du mot de passe, de réinitialisation et 

de vérification des renseignements de connexion. 

La sauvegarde de votre nom d'utilisateur, de votre mot de passe et de votre identité virtuelle est 

essentielle à la protection de vos renseignements. Une prudence avisée s'impose lors de la configuration 

des questions de sécurité et de vos réponses. Il est très important de ne jamais divulguer vos réponses. 

Choisissez des questions dont les réponses sont faciles à retenir, mais qui sont difficiles à deviner par 

quelqu'un d'autre. Il ne faut jamais mettre par écrit ces renseignements ni les divulguer. Il n'est pas 

recommandé de choisir des questions dont les réponses peuvent se trouver dans votre portefeuille ou 

votre sac à main ou sur votre bureau, près de votre ordinateur.  

Évitez les questions dont les réponses sont faciles à deviner ou sont accessibles au public, dans les 

médias sociaux, par exemple. 
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1. Accédez à la page Questions de sécurité (Profil et paramètres  Questions de sécurité).

2. Sélectionnez au moins quatre questions de sécurité dans la liste déroulante, puis entrez la réponse
correspondante.

3. Cliquez sur le bouton Enregistrer.
Si vous souhaitez réinitialiser votre mot de passe, vous serez invité à répondre à l'une des quatre à 
six questions de sécurité que vous avez choisies dans la page Sécurité. 

Affichage et impression des bulletins de paie 

Cette option permet de consulter et d'imprimer les bulletins de paie de la dernière période de paie et 

des périodes antérieures. 

Les périodes de paie antérieures ne sont accessibles qu'à partir de la date de leur activation dans votre 

compte libre-service. 

La function de téléchargement vous permet de regrouper plusieurs bulletins de paie en un fichier 
auto-décompactable(zip), plutôt que de télécharger un bulletin de paie à la fois. 
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1. Accédez à la page Bulletins de paie (Gains  Bulletins de paie).

2. Cliquez sur la flèche de défilement () pour développer un mois et afficher les bulletins de paie
disponibles.

3. Vous pouvez également filtrer la liste par date à l'aide des champs du calendrier De et À et du
bouton Filtrer.

4. Sélectionnez le bulletin de paie que vous voulez consulter.

5. Cliquez sur le bouton Ouvrir. Une version PDF de votre bulletin de paie s'affiche.

Affichage et impression des formulaires de fin d'année (feuillets T4 et T4A, 
relevés 1 et 2) 

La function de téléchargement vous permet de regrouper plusieurs formulaires fiscaux en un 
fichier auto-décompactable(zip), plutôt que de télécharger un formulaire fiscal à la fois. 

1. Accédez à la page Formulaires de fin d'année (Gains  Formulaires de fin d'année).

2. Cliquez sur la flèche de défilement () pour développer une année.

3. Sélectionnez le formulaire fiscal que vous voulez consulter.

4. Cliquez sur Ouvrir. Une version PDF de votre formulaire fiscal s'affiche.
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5. Pour afficher le verso du formulaire, cliquez sur le lien Cliquez ici pour plus de renseignements au
bas de la page.

Fermeture de session dans l'environnement libre-service 

Vous devriez toujours fermer votre session dans l'environnement libre-service lorsque vous avez 

terminé. Vous protégerez ainsi vos renseignements personnels. 

1. Sélectionnez l'icône Détails du système dans n'importe quelle page.

2. Cliquez sur Fermeture de session.


